
VOTRE STRUCTURE JURIDIQUE

UN ENJEU D’IMPORTANCE



INTRODUCTIONINTRODUCTION

� Définition de l’entreprise individuelle : identité de personnes et 
unicité du patrimoine

� Définition de la société : création d’une personne morale et création 
patrimoine d’affectation distinct du patrimoine personnel

� Les enjeux du choix entre entreprise individuelle et société  



I – L’ENTREPRISE INDIVIDUELLE (« EI »)

A – Présentation 

� Immatriculation : une personne physique 

� Fonctionnement : absence de personnalité morale � Fonctionnement : absence de personnalité morale 

� Statut social du dirigeant : TNS

� Statut fiscal : IRPP



B – Avantages et inconvénients de l’EI sur le plan Juridique

1) Avantages :

� Simplicité de fonctionnement (pas de personne morale à « gérer » 

assemblées, modifications statutaires etc…)

� Limitation des frais de création (consécutif à l’absence de création 

d’une personne morale)d’une personne morale)

� Absence de frais de structure (consécutif à l’absence de création 

d’une personne morale)



2) Inconvénients :2) Inconvénients :

� Responsabilité illimitée : absence de protection du patrimoine 

personnel sous réserve de l’insaisissabilité du logement principal 

� Transmission problématique : indivision

� Absence de participation des tiers : absence d’associé(s) détenteur(s) 

d’un capital sociald’un capital social

� Crédibilité commerciale limitée



C – Avantages et inconvénients de l’EI sur le plan fiscal C – Avantages et inconvénients de l’EI sur le plan fiscal 

1) Avantages :

� Taux de taxation : progressif

� Déficit : imputable sur le revenu global 

� Frais et intérêts liés à l’acquisition : déductibles. � Frais et intérêts liés à l’acquisition : déductibles. 



2) Inconvénients :2) Inconvénients :

� Rémunération du dirigeant : non déductible des résultats

� Difficultés de trésorerie : liées au décalage entre la perception du 
revenu et le paiement de l’impôt 



Conclusion (EI)Conclusion (EI)

L’EI est une structure au fonctionnement simple adaptée à une activité 

d’importance limitée.

Lorsque l’entreprise est ou devient plus importante, ou a vocation à être Lorsque l’entreprise est ou devient plus importante, ou a vocation à être 

cédée à des héritiers, la création d’une société s’avère généralement 

juridiquement et fiscalement nécessaire.  



I – LA SOCIETEI – LA SOCIETE

A – Présentation 

� Immatriculation : une personne morale  

� Choix d’une structure juridique : SARL, SAS, SA…

� Fonctionnement : Associés et dirigeants : pouvoirs politiques et � Fonctionnement : Associés et dirigeants : pouvoirs politiques et 
financiers 

� Statut social du dirigeant : TNS/Salarié

� Statut fiscal : choix entre IRPP et IS



B – Avantages et inconvénients de la société sur le plan Juridique

1) Avantages :

� Responsabilité limitée des associés : principe et limites

� Responsabilité limitée des dirigeants : vis-à-vis des tiers 

� Possibilité de structuration des rapports politiques et financiers  

� Transmission facilitée� Transmission facilitée

� Possibilité de faire appel à des capitaux extérieurs

� Crédibilité commerciale renforcée



2) Inconvénients :2) Inconvénients :

� Responsabilité civile des dirigeants : vis-à-vis des associés

� Responsabilité pénale des dirigeants : les risques d’ABS

� Lourdeurs de fonctionnement : variables en fonction du choix de la 

structure

� Coût de fonctionnement : variables en fonction du choix de la � Coût de fonctionnement : variables en fonction du choix de la 

structure



C – Avantages et inconvénients de la société sur le plan fiscal C – Avantages et inconvénients de la société sur le plan fiscal 

1)Avantages :

� Déficit : report illimité des déficits sur les bénéfices futurs. 

� Taxation : taux réduit à 15 % pour les PME

� Rémunération du dirigeant : déductible� Rémunération du dirigeant : déductible

� Transmission patrimoniale facilitée



2) Inconvénients :2) Inconvénients :

� Frais et intérêts liés à l’acquisition des parts sociales : non déductibles.

� Risque de « double imposition ». 



Conclusion :Conclusion :

La société est une structure adaptée à une activité d’une importance 

justifiant :

� La limitation de la responsabilité du ou des associés 

� La mise en œuvre d’un partenariat organisé� La mise en œuvre d’un partenariat organisé

� La transmission par héritage

� La mise en œuvre de techniques de défiscalisation 



E I R L - Mini Ateliers

���� Jeudi 9 Juin 2011 :

11h45

16h15

���� Vendredi 10 Juin 2011 :���� Vendredi 10 Juin 2011 :

11h00

15h45


